
DÉCISIONS DU CONSEIL 
 
Extrait des décisions du Conseil communal du 18 juin 2015 
 
Au cours de sa séance du 18 juin 2015, le Conseil a notamment : 
 
FINANCES COMMUNALES  

 
- décidé de conclure un crédit de 2 millions auprès de Finarbit (VZ 

Depotbank) à un taux de 0.02 % pour 2 mois (SIF) et un crédit de 5 millions 
sur 9 ans auprès de Finarbit (Caisse de pension Poste) à un taux de 0.88 % 
(Municipalité). 

 
FOYER SŒUR LOUISE BRON 
 

- délégué un Conseiller communal, en la personne de Monsieur Stéphane 
Bessero au Conseil d’administration des Fleurs du Temps SA.  

 
TRAVAUX PUBLICS 
 

- adjugé les travaux d’ingénieur civil pour le ressurfaçage au Chemin Pré-
Fleuri au Bureau Huber et Torrent à Martigny.   

 
CONSTRUCTIONS 
 

- réglé la situation de l’établissement public « Histoire de Goût ».  
 

- autorisé les demandes suivantes :  
 
Requérant :  96/15 Métroz Jean, Place du Clocher 3 – 1937 Orsières 
Objet :  Installation d’un boiler électrique direct (modification des plans 

autorisés les 21.08.2012 et 27.05.2014) 
Situation :  Vers l’Eglise, Rue de l’Eglise, Folio 2, parcelle No 271, zone village 
 
Requérant :  67/15 Debieux Mounir Stéphanie, Rte de Saillon 174 – 1926 Fully 
Objet :   Construction d’un couvert 
Situation :  Les Courtis Neus, Route de Saillon 174, Folio 48, parcelle No 8261, 

zone moyenne densité 
 
Requérant :  70/15 Albasini Béatrice, Rue de la Poste 10 – 1926 Fully.  
Objet :   Création d’une ouverture en toiture. 
Situation :  Vers l’Eglise, Rue de la Poste, Folio 3, parcelle No 673, zone collectifs 
 
Requérant :  44/15 Jean-Mairet Burnier Patrick et Marie-Claude, Ch. du Barillet 

41 – 1926 Fully 
Objet :  Construction d’un couvert à véhicules et création d’ouvertures en 

toiture. 
Situation :  Barillet, Chemin du Barillet, Folio 11, parcelle No 2356, zone faible 

densité 
 
 
 



 
 
Requérant :  28/15 Boson Pierre-Marcel, Rue du Stade 14 – 1926 Fully 
Objet :   Construction de 2 garages préfabriqués. 
Situation :  Prévent, Route de Saillon 2, Folio 15, parcelle No 5625, zone collectifs 
 
Requérant :  15/15 Mettaz Julie et Fidalgo Telmo, Rte de Martigny 47 – 1926 

Fully 
Objet :  Construction d’une habitation individuelle. 
Situation :  Champ Maillet, Chemin des Mûres, Folio 48, parcelle No 8331 

(mutations en cours), zone moyenne densité 
 
Requérant :  46/15 Arlettaz Pierre-Alain, Ch. de la Pierre Avoir 1 – 1926 Fully 
Objet :   Construction d’une habitation individuelle. 
Situation :  La Clare de Mazembroz, Rue Marais Champagne, Folio 49, parcelle 

No 7943, zone faible densité  
 
Requérant :  222/14 Lê Aude et Ronny, Ch. de Longet 6 – 1926 Fully 
Objet :  Construction d’une habitation individuelle avec couvert à véhicules. 
Situation :  Ruelle de la Châtaigneraie, La Fontaine, Folio 3, Parcelles Nos 425 et 

426, zone coteau 

 
ALPAGES  
 

- préavisé favorablement les travaux de la nouvelle desserte et place de 
traite à la Chaux à l’entreprise DEC, sous réserve qu’il n’y ait pas 
d’opposition, à l’attention de l’office des améliorations foncières qui est 
habilité à adjuger. 

 
ASSOCIATION 
 

- informé de la création de l’association des commerçants et des artisans (du 
centre) de Fully. Le comité en cours de constitution, qui aura pour but de 
valoriser le centre du village, sera formé de : Mme Cristina Gatti, M. 
Yannick Dubosson, Mme Laure Ramuz-Darbellay, Mme Susana Maria 
Morais Ribeiro Correia, la société de développement (M. André-Marcel 
Bender), l’office du tourisme et M. Alain Mermoud. 

 
FEU 
 

- informé de la démission de M. Gaetano Ranno de sa fonction de 
commandant du service du feu pour le 30 juin 2015. 

 
- accordé l’autorisation à M. Ludovic Mayor, engagé au CSP des 2 rives, de 

consulter les bornes hydrantes de la Commune de Fully étant donné qu’il 
fait toujours partie du CSP Fully.  

 
 
 
 
 
 



BÂTIMENTS 
 

- adjugé les travaux de réfection de la scène de la salle de gymnastique de 
Charnot à l’entreprise Martin Carron & Fils. 

 
- mandaté le Bureau MCArchitecture pour la réalisation d’un projet de 

réaménagement de l’ancien collège des garçons tenant compte des 
résultats de l’étude démographique.  

 
 
 
 


